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Le contexte communal

Une procédure d’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été lancée
en 2009 sur la commune des Varennes, mais celle-ci n’a pas pu aller à son
terme et aboutir sur un document approuvé.

Régie par le Règlement National d'Urbanisme (RNU), la commune voulait se
doter de son propre document d'urbanisme, permettant de mieux encadrer
l’urbanisation pour un développement harmonieux de son territoire.

Suite au renouvellement de l’équipe municipale, la commune a souhaité
reprendre le travail déjà engagé et, par délibération du conseil municipal du
17 novembre 2021, a prescrit une nouvelle procédure d’élaboration du PLU.



Qu’est-ce qu’un PLU ?

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document de planification qui
définit un projet urbain global et cohérent sur 10 à 15 ans, par le biais du
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD).

Il programme et définit les conditions d’accueil de population et/ou
d’emploi sur le territoire.

Il édicte les règles d’utilisation des sols (zones urbaines, à urbaniser,
agricoles et naturelles).

Il informe et prend en compte l’existence de risques naturels ou
technologiques.



Le contenu d’un PLU

Le rapport de présentation qui analyse la situation générale de la commune
(diagnostic territorial), justifie les choix retenus et analyse les incidences
environnementales.

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) qui définit le
projet communal pour les 10 à 15 années à venir (orientations générales).

Au moins une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui
fixe les principes d’aménagement d’une zone à urbaniser (OAP sectorielle) ou
encadre une thématique particulière (OAP thématique).

Le règlement qui, en cohérence avec le PADD, fixe les règles d’urbanisme
propres à chaque zone (règlement écrit et règlement graphique).

Un ensemble de documents techniques annexes (servitudes d’utilité publique,
annexes sanitaires, PPR…).



Le déroulement de la procédure



Prise en compte du cadre législatif et 
des documents supracommunaux



Le cadre législatif et ses évolutions
Loi SRU (2000) et Loi Urbanisme et Habitat (2003)

• Equilibre entre renouvellement urbain, développement urbain maîtrisé et protection des
espaces agricoles, naturels et des paysages : vers un urbanisme de projet

Grenelle I et II (2009/2010)

• Meilleure prise en compte du développement durable

• Des documents d’urbanisme plus opérationnels

Loi ALUR (2014)

• Dispositions favorisant la densification en vue de limiter la consommation foncière

• Renforcement de la préservation de la biodiversité et de la protection des ENAF

Décret de modernisation du contenu des PLU (2015)

• Consécration d’un urbanisme de projet

Loi ELAN (2018)

• Assouplissement des contraintes sur l’urbanisme

• Simplification de la hiérarchie des normes

Loi Climat et Résilience (2021)
• Limiter drastiquement la consommation foncière en favorisant la densité : Objectif ZAN



Le SCOT, un document prescriptif à l’échelle de 
la grande agglomération

Pour assurer la pérennité de
l’activité agricole et des espaces
naturels, le SCOT identifie des
espaces agricoles protégés (en
orange) et des espaces naturels
protégés (en vert).

Aucune nouvelle construction
n’est autorisée sur ces espaces (à
l’exception des bâtiments agricoles
sur les espaces agricoles protégés).



Le SCOT, un document prescriptif à l’échelle de 
la grande agglomération

Une continuité écologique est
identifiée au nord de la commune.

Une largeur minimale de 50 m doit
être préservée de toute
urbanisation autour des continuités
écologiques identifiées pour assurer
le maintien des transferts de
biodiversité entre les espaces
naturels.

Une liaison « verte et bleu » est
également identifiée au centre de la
commune.



Le SCOT, un document prescriptif à l’échelle de 
la grande agglomération

Un potentiel de développement
urbain d’un demi-pixel soit environ
4,5 ha sur la période 2010-2030.

Seule la moitié du potentiel était
consommable jusqu’en 2020.

L’urbanisation autour du noyau
villageois est à privilégier. Des
densités différenciées sont prescrites
en fonction de la proximité du noyau
villageois.



Le Programme Local de l’Habitat (PLH)

Le PLH est un outil de programmation qui permet d’articuler les politiques d’aménagement urbain et
d’habitat à l’échelle de l’agglomération. La commune des Varennes est identifiée dans le secteur Coteaux
Nord.

Une perspective de production de 220 logements sur la période 2017-2022 (soit 37 par an) pour
l’ensemble du secteur dont 5 logements pour Les Varennes (1 par an en moyenne).

Objectif de production de 10% de logements locatifs sociaux et de 20 à 40% de logements en accession à
prix abordable.



Diagnostic :
Etat initial de l’environnement



Etat initial de l’environnement



Etat initial de l’environnement



Etat initial de l’environnement



Etat initial de l’environnement



Diagnostic :
Population et vie locale



Population et vie locale



Population et vie locale



Population et vie locale



Population et vie locale



Diagnostic :
les principaux enjeux 



Les principaux enjeux issus du diagnostic



Analyse de la consommation d’ENAF 2011-2021

Une analyse précise de la consommation
effective d’Espaces Naturels, Agricoles
ou Forestiers (ENAF) sur la période
2011-2021 a été réalisée à partir des
données du Portail de l’Artificialisation
des Sols croisées avec celles de l’OCS GE
ainsi que des données de terrain.

L’analyse a permis d’estimer la superficie
cumulée des terrains urbanisés entre
2011 et 2021 à 2,6 ha.



Analyse du potentiel de densification du tissu urbain 
existant

Il a été estimé que, sur la durée programmée du
PLU (d’ici 2040), 100 % du potentiel facilement
mobilisable (4 logements) et environ 75 % du
potentiel issu de divisions parcellaires ou de
regroupements de fonds de parcelles (16
logements) seraient mobilisés.

Le potentiel de densification permettrait
d’accueillir, sur la durée programmée du PLU
(d’ici 2040) un total d’environ 20 logements.



Projet de PADD



Les objectifs d’accueil de population

La commune qui comptait 267 habitants en 2020, envisage un développement démographique avec un
accueil progressif et maitrisé.

L’objectif de la commune est de se mettre en capacité d’accueillir une population permanente de
ménages résidents pour atteindre environ 350 habitants à l’échéance 2040 (+ 80 habitants), ce qui
correspond à une augmentation moyenne annuelle de la population d’environ 4 habitants.

La commune connaitra à l’horizon 2040, un développement :

par intensification du tissu urbain existant (urbanisation de « dents creuses », divisions et/ou
regroupement de parcelles, renouvellement urbain) dont le potentiel est estimé à environ 20
logements, soit un apport démographique d’environ 52 personnes.

par extension urbaine avec un potentiel estimé à environ 11 logements, soit un apport
démographique d’environ 28 habitants supplémentaires.



Les objectifs de réduction de consommation 
foncière

Pour répondre à l’objectif de modération de la consommation d’espace et de lutte contre l’étalement
urbain, la volonté de la commune est de prioriser le développement de l’urbanisation du centre
villageois en mobilisant d’une part le potentiel foncier disponible dans le tissu urbain existant et en
proposant deux extensions limitées sur des secteurs en continuité directe du bourg. Aussi, l’objectif
est de circonscrire les hameaux ou les secteurs diffus et d’empêcher leur extension.

Par ailleurs, la surface moyenne des terrains construits constatée depuis les années 1990 sur la
commune des Varennes est supérieure à 2000 m². La commune se donne pour objectif de réduire
cette taille moyenne pour se rapprocher vers des densités proches des préconisations du SCOT.

Au cours de la période 2011 – 2021, la consommation foncière effective d’ENAF (Espaces naturels
Agricoles et Forestiers) a été d’environ 2,6 ha. Sur la même période, seulement 8 logements
supplémentaires ont été construits sur la commune.

L’objectif, sur la période du PLU (jusqu‘en 2040), est de réduire la consommation foncière, pour
atteindre 1,4 ha supplémentaire : dont environ 0,9 ha d’ici 2031 puis 0,5 ha au-delà de 2031. Dans le
même temps, l’objectif d’accueil de constructions nouvelles est fixé à environ 30 logements.



Les orientations

Le PADD identifie deux grands axes d’orientations : 

AXE 1 : PERMETTRE UN DEVELOPPEMENT URBAIN MAITRISE ET STRUCTURER LE 
CENTRE VILLAGEOIS 

AXE 2 : PRESERVER LE CADRE DE VIE ET LA BIODIVERSITE 



AXE 1 : PERMETTRE UN DEVELOPPEMENT URBAIN 
MAITRISE ET STRUCTURER LE CENTRE VILLAGEOIS 

Maîtriser le développement urbain tout en maintenant la vitalité démographique 

Maintenir la vitalité démographique de la commune,

Favoriser le développement de l’enveloppe urbaine villageoise existante tout en préservant la qualité du 
cadre de vie,

Identifier les secteurs d’extensions urbaines.

Structurer le centre villageois 

Affirmer deux « centralités » structurantes pour le village,

Maintenir et développer des équipements publics structurants,

Aménager et mettre en valeur les espaces publics, vecteurs de lien social,

Permettre l’installation d’activités de services ou de commerces de proximité,

Accompagner la desserte numérique de la commune.

Améliorer et sécuriser les déplacements

Aménager et sécuriser les voies en fonction de leurs usages,

Aménager des liaisons douces, notamment vers les équipements et espaces publics,

Maintenir une offre de stationnement suffisante et adaptée.



AXE 2 : PRESERVER LE CADRE DE VIE ET LA BIODIVERSITE

Maintenir et préserver les espaces agricoles

Maintenir l’activité agricole,

Limiter l’étalement urbain et réduire la consommation foncière.

Protéger les espaces naturels et renforcer les continuités écologiques

Protéger et valoriser les espaces naturels, supports de biodiversité,

Préserver et renforcer les continuités écologiques.

Protéger et valoriser le patrimoine bâti, favoriser une architecture de qualité

Préserver et valoriser le patrimoine bâti existant,

Favoriser une architecture de qualité.

Préserver la qualité paysagère de la commune

Préserver les éléments végétaux constitutifs du paysage,

Limiter l’impact de l’urbanisation sur le paysage,

Préserver et valoriser les points de vue remarquables.

Encourager une urbanisation à faible impact écologique

Favoriser la performance énergétique et réduire l’empreinte carbone des constructions,

Préserver la ressource en eau et maîtriser les rejets dans le milieu.





Focus sur le centre villageois



Projection de la consommation d’ENAF 2021-2040

Comme vu précédemment, entre 2011
et 2021, la consommation effective
d’ENAF a été d’environ 2,6 ha sur la
commune.

L’objectif, sur la période du PLU
(jusqu‘en 2040), est de réduire
sensiblement la consommation
foncière, pour atteindre 1,4 ha
supplémentaire : dont environ 0,9 ha
d’ici 2031 puis 0,5 ha au-delà de
2031.

Cet objectif respecte les dispositions
de la Loi Climat et Résilience (objectif
ZAN) de réduction de 50% de la
consommation d’ENAF d’ici à 2031.



Pour aller plus loin…



Réflexion sur l’aménagement global du centre 
villageois

L’idée est d’appréhender le développement du centre villageois dans sa globalité, par un schéma de
principes d’aménagement, notamment sur le secteur d’extension près de la salle des fêtes et sur les
potentiels de densification importants (en jaune). Cela préfigure une future OAP « centre ».



Espace de jeux et de loisirs arborés 
et ombragés : city stade, jeux pour 
enfants, pétanque, ….

Extension de la salle des fêtes : 
ateliers mairie, salles associatives,
La création d’un front bâti assurera 
une protection contre le bruit:

Opération communale d’environ 6 logements 
sur des  terrains d’environ 600 m² en moyenne

Promenade, détente, parcours de 
santé arboré, se prolongeant le long 
du ruisseau

Aménagement et extension du 
parking public

Aménagement/ requalification des 
espaces publics dans la traversée 
du village(Espaces piétons, 
espaces verts, etc…

Intensification 
du tissu urbain 
existant 

Préservation de la ripisylve et 
création d’un cheminement

Réflexion sur l’aménagement global du centre 
villageois


